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Le 15 avril 2016 
 
Question 1 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de consolider les précédentes 
délibérations de la CRE relatives à la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif 
par les GRD de gaz naturel ?  
L’AFG est favorable à la proposition de la CRE consistant à consolider les précédentes 
délibérations tout en émettant des réserves quant au modèle économique appliqué pour le 
passage au pas horaire.  
  
Question 2 : Êtes-vous favorable aux modifications du tronc commun proposées en annexe pour 
les adapter à la situation des consommateurs équipés d’un compteur évolué et en cohérence avec 
les procédures établies au sein du GTG ?  
L’AFG est favorable. 
 
Question 3 : Êtes-vous favorable à la demande de GRDF de création d’une unique prestation 
«Vérification de données de comptage » regroupant les prestations existantes de vérification de 
données de comptage avec et sans déplacement ? 
L’AFG est favorable à la mise en place d’une prestation unique « Vérification des données de 
comptage ». Les éléments fournis dans la note technique ne permettent pas d’apprécier le niveau 
de tarif proposé. Il pourrait être intéressant d’effectuer un point d’étape au fil du déploiement de 
Gazpar. 
 
Question 4 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de conservation de la prestation « 
Vérification de données de comptage sans déplacement » pour les consommateurs non équipés 
de Gazpar et de création d’une unique prestation « Vérification de données de comptage avec 
déplacement » regroupant uniquement les prestations existantes de vérification de données de 
comptage avec déplacement ?  
Comme indiqué à la question 3, l’AFG est favorable à la mise en place d’une prestation unique 
« Vérification des données de comptage ».   
 
Question 5 : Êtes-vous favorable à la demande de GRDF de modification des prestations d’étude à 
destination des producteurs de biométhane ?  
L’AFG est favorable à ce que GRDF réserve l’instrumentation du réseau au moment de l’étude 
détaillée tout en veillant à ne pas pénaliser le développement des projets.  
 



Question 6 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de permettre la mise en œuvre de 
prestations optionnelles du tronc commun à l’initiative du GRD sans nouvelle délibération de la 
CRE ?  
L’AFG est en faveur d’un processus offrant le plus de transparence possible. Le maintien d’une 
concertation peut y contribuer.  


